
Les collectivités te
rritoriales de la République sont le

s communes, le
s départements, l

es régions, le
s collectivités à sta

tut particulier et le
s collectivités 

d’outre-mer régies p
ar l’a

rticle 74. T
oute autre collectivité territoriale est c

réée par la loi, le
 cas échéant en lie

u et place d’une ou de plusieurs 

collectivités m
entionnées au présent alinéa. Les collectivités te

rritoriales ont vocation à prendre les décisio
ns pour l’e

nsemble des compétences qui 

peuvent le
 mieux être mises en œuvre à leur échelon. Dans le

s conditio
ns prévues par la loi, ces collectivités s’

administr
ent lib

rement par des conseils 

élus et disposent d’un pouvoir réglementaire pour l’e
xercice de leurs compétences. D

ans le
s conditio

ns prévues par la loi organique, et sa
uf lo

rsque 

sont en cause les conditio
ns essentielles d’exercice d’une lib

erté publique ou d’un droit c
onstit

utionnellement garanti, l
es collectivités te

rritoriales ou 

leurs groupements p
euvent, lo

rsque, se
lon le cas, la

 loi ou le règlement l’a
 prévu, déroger, à titr

e expérimental et pour un objet et une durée lim
ités, 

aux dispositi
ons lé

gisla
tives ou régle-mentaires q

ui régisse
nt l’

exercice de leurs compétences. A
ucune collectivité territoriale ne peut exercer une 

tutelle sur une autre. Cependant, lo
rsque l’e

xercice d’une compétence nécessit
e le concours de plusieurs collectivités te

rritoriales, la
 loi peut autoriser 

ol’une d’entre elles ou un de leurs groupements à
 organiser les m

odalité
s de leur action commune. Dans le

s collectivités te
rritoriales de la République, 

le représentant de l’E
tat, r

eprésentant de chacun des m
embres du Gouvernement, a

 la charge des in
térêts n

ationaux, du contrôle administr
atif e

t 

du respect des lo
is.
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Originaire de Porto Alegre, le budget participatif constitue une 
anomalie au sein de l’environnement financier local. Outil de fléchage 
de l’investissement, ancré dans le bloc communal, il impliquerait un 
partage du pouvoir de décision budgétaire. Ainsi, s’il assure une réponse 
à la crise de la démocratie représentative, il se caractérise par une dualité 
de natures, a priori contradictoires : instrument de participation et acte 
budgétaire.

Cet ouvrage propose un examen de cette singularité. Comment la 
participation citoyenne, longtemps synonyme de lenteur administrative, 
nourrirait la discipline financière locale ?

D’un objet très peu étudié par le biais juridique, ce travail inaugure 
une analyse double, entre modernité du droit de la participation et 
classicisme des finances communales, d’un instrument qui cherche sa 
place au sein de la démocratie locale.

 
Titulaire d’un master 2 en droit des collectivités territoriales, Manuel 
Santaguiliana est aujourd’hui doctorant contractuel à l’Institut 
Maurice Hauriou (Université Toulouse Capitole). Il y prépare, sous 
la direction du professeur Vincent Dussart, une thèse sur le citoyen et 
les finances locales.
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